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le temps de faire, le temps de bien faire
Prendre le temps de la réflexion, c'est ce qu'a décidé de faire la
municipalité dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires. Depuis
la rentrée 2014, la semaine des écoliers ferneysiens s'étale sur une
durée de 4,5 jours avec des activités périscolaires quotidiennes. Le
décret du 27 juin 2017 offre la possibilité aux collectivités de revenir
à un rythme de 4 jours sans activités périscolaires. La municipalité
aurait pu à l'instar de certaines communes du Pays de Gex opter pour
cette hypothèse dès la rentrée 2017, mais nous avons décidé de ne
pas confondre vitesse et précipitation. Une étape nous semble en
effet essentielle dans le choix entre les deux options offertes : la
concertation des principaux acteurs concernés. Les parents d'élèves
et le corps enseignant sont les personnes qui sont le plus proches des
enfants pour savoir quel rythme est le meilleur pour eux. 

A contrario, certains veulent parfois aller plus vite. Dans le cadre des
transferts de compétences prévus par la loi NOTRe de 2015, la
Communauté de communes du Pays de Gex (CCPG) a depuis le 1er

janvier 2017 la compétence de la promotion du tourisme. Ses statuts
n'ont été modifiés en ce sens qu'en décembre 2016, ce qui impliquait
dès lors un délai nécessaire pour permettre un transfert correct. Les
délais de concertation entre les différents offices de tourisme existant
et la CCPG étaient courts, peut-être un peu trop, puisque, le 1er juillet,
les associations portant ces divers offices n'ont pas pu arriver à la
fusion d'associations, la CCPG décidant alors de privilégier la forme
de l'établissement public à caractère industriel et commercial (Epic).
Quelques mois supplémentaires de concertation auraient sûrement
permis de maintenir une forme plus souple de gestion, sans que l'État
n'y retrouve à dire puisque d'autres communautés de communes
voisines ont fait ce choix. Encore fallait-il donner du temps au temps. 

40 ans, c'est le temps qu'il aura fallu pour que nos voisins d'Ornex,
Prévessin-Moëns et Thoiry acceptent de participer financièrement au
fonctionnement du conservatoire. « Le temps est un grand maître, il
règle bien des choses » (Pierre Corneille, Sertorius).
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expression politique

« L'expression des groupes politiques est libre, dans les limites imposées par la loi et la jurisprudence. Les textes sont donc de l'entière responsabilité de leurs
auteurs. »

Les démocrates de Ferney

Vérité et empilages multiples
Bercée par le rythme des destructions d’habitations et l’empilage
de nouveaux habitants dans de lourds immeubles entassés, notre
cité ne présente plus le charme et le bon vivre qui furent ses
caractéristiques pendant des décennies.

En 1950 Trujillo nous apprenait que : «No Parking No business.»
A Ferney nous avons :  no more parking more people. 

Construire des logements, sans anticiper les parkings,les flux
routiers, et les infrastructures est la marque d’une ville qui subit,
une ville qui ne maitrise plus son espace.

C’est surtout une catastrophe pour l’ensemble de la population
qui voit ses routes saturées, en piteux état et qui constate jour
après jour la construction de nouveaux immeubles dont la
conséquence est une demande future de services dont le manque
actuel est déjà trop criant.

Moins de trois ans avant le changement.

Eric Béchis président des Démocrates de Ferney

Liste Ferney avenir

Un PLU définit les règles pour les constructions, les déplacements
et la vie sociale au niveau de la commune et, désormais, de la
communauté de communes.

Lors de notre mandat, nous avons développé une vision nouvelle pour
anticiper la mutation inévitable de notre cité. Nous voulions, tout en
respectant le patrimoine,  passer d'un développement subi à un
développement planifié, transformer le tissu urbain le long des axes
principaux, organiser et maîtriser le développement de la ville. 

Nous avons partiellement réussi. Pour le nouveau quartier de la Zac,
si la SPL (Société Publique Locale) respecte ses engagements, les
constructions seront libérées progressivement au fur et à mesure des
besoins réels de logements. 

En dehors de la Zac, nous avons imposé une organisation le long des
voies permettant de créer des fronts de rue (sans avoir le moyen légal
d’intervenir sur l'architecture).

En dehors de la Zac, la loi ne permet pas de limiter le nombre de
permis délivrés annuellement aux besoins et aux ressources des
collectivités qui assument les charges d’équipements et d’infrastructures

correspondantes. Mais au vu des ventes de foncier engagées dès
2014 par des propriétaires privés, la municipalité aurait dû réviser le
PLU pour déclasser une partie des terrains constructibles et ainsi
éviter la folie constructive que nous voyons aujourd'hui. Elle ne l’a
pas fait. 

Par contre, elle a adapté le règlement à son gré, dans certains cas
pour satisfaire des intérêts particuliers. Elle a par exemple décidé,
sans avis du conseil municipal, de supprimer dans plusieurs secteurs
l’obligation pour chaque opération immobilière de créer des espaces
verts en pleine terre.

Alors que des Ferneysiens se sont mobilisés contre les PLU avant
2014, est-il acceptable que certains d’entre eux réalisent des plus-
values incroyables en utilisant à leur profit les règlements qu’ils
combattaient à l’époque ? 

Le PLU intercommunal sera révisé d’ici 2020 par la CCPG, loin des
habitants. Nous  veillerons à ce que les décisions ne se prennent pas
au détriment des populations, des villes et des villages, juste pour
servir une ambition municipale. Nous restons vigilants sur les bois,
l’aéroport, le corridor biologique et le maintien d’espaces de respiration.
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